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1. - Objet des essais 
 

Procéder aux contrôles inopinés réglementaires des rejets atmosphériques de la société SOCIÉTÉ 
ARMORICAINE DE VALORISATION ENERGETIQUE à CORNILLE. 
  

• Texte de référence : Arrêté préfectoral du 18 juillet 2011 et APC du 6 octobre 2016, 
Arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-
incinération, de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets de soins à 
risques infectieux, Arrêté ministériel du 12 janvier 2021 relatif aux meilleures techniques 
disponibles (MTD) applicables aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets 
relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique 3520 

 

• Installations concernées et composés recensés mesurés : 
 

Paramètres / Installation Ligne d'incinération 

  
Nombre de 
détermination 

COFRAC Paramètre couvert par l’agrément 

Débit gazeux (1) 3 Oui Oui 

Humidité (2) 3 Oui Oui 

CO2 3 Oui Non 

O2  3 Oui Oui 

CO 3 Oui Oui 

NOx 3 Oui Oui 

COV totaux 3 Oui Oui 

Poussières 1 Oui Oui 

HCl 1 Oui Oui 

SO2 1 Oui Oui 

HF  1 Oui Oui 

Métaux lourds  1 Oui Oui 

Hg  3 Oui Oui 

NH3 3 Oui Oui 

PCDD/PCDF (Eurodiox) 1 Oui Oui 

 

(1)  Débit sous accréditation COFRAC car réalisé au tube de Pitot et si vitesse mesurée> 5m/s 
(2)  Humidité sous accréditation COFRAC car teneur en humidité des rejets comprise entre 4 et 40% 
 
Les flux horaires sont rendus sous accréditation COFRAC si les concentrations de polluants et les 
débits gazeux sont réalisés sous accréditation COFRAC. Les flux spécifiques sont rendus hors 
accréditation. 
 
Les méthodes de prélèvement et d’analyses ainsi que les noms des laboratoires sous-traitants sont 
présentés au paragraphe 4.1. 
 
Métaux COFRAC : Arsenic, Cadmium, Chrome, Cobalt, Cuivre, Manganèse, Nickel, Plomb, Antimoine, 
Thallium, Vanadium 
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• Détermination COFRAC 

 
Nombre 

Détermination 
COFRAC 

 
Rejets et paramètres concernés 

1 Oui 

1 détermination car résultats antérieurs < 20% 

VLE (justificatif fourni par la société, rapport 

IRH n°BREP240090-24-71-R0) 

Ou  
Mesures de PCDD/F 

 
Ligne d’incinération : Poussières, 
HCl, SO2, HF, Métaux 
 
Ligne d’incinération : PCDD/F 

3 Oui 

3 déterminations car résultats antérieurs > 
20% VLE (justificatif fourni par la société, 
rapport IRH n°BREP240090-24-71-R0).  
Ou 
Mesures de gaz par méthode automatique 

 
Ligne d’incinération : NH3, Hg 
 
Ligne d’incinération : O2, CO, 
NOx, COV, CO2 

 
Certaines informations de ce rapport ont été fournies par la société : 
 

- Données de production 

- Données d’autosurveillance 

 
IRH Ingénieur Conseil ne peut donc être tenu responsable dans le cas où celles-ci se révéleraient 
incomplètes ou erronées et/ou auraient entrainé des conclusions, interprétations, …erronées.  
 

AGREMENTS : 

IRH Ingénieur Conseil est agréé par le Ministère de la Transition Ecologique pour effectuer certains 

types de prélèvements et d’analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère jusqu'au 31 

décembre 2026 : agréments 1a, 2, 3a, 4a, 5a, 6a, 7, 9a, 10a, 11, 12, 13, 14, 15 et 16a (Arrêté du 16 

juin 2025 publié au JO du 19 juin 2025).  
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2. - Conclusion 
 
Les éléments qui suivent sont couverts par l'accréditation uniquement pour les résultats finaux 
déterminés sous accréditation (cf. paragraphe Objet des essais). 

 
Seuls les résultats des paramètres remis sous accréditation et faisant l’objet d’un contrôle 
réglementaire sont comparés aux exigences du texte de référence cité au paragraphe 1 « objet des 
essais ».  
 
Les paramètres contrôlés sur la ligne d’incinération respectent la réglementation. Les jugements de 
conformité, tous conformes, ont été réalisés par rapport à la VLE semi-horaire comme demandé par 
la DREAL. 
 

Installation Respect des VLE Paramètres en dépassements 

Ligne d’incinération Oui  

 
Pour la comparaison aux valeurs limites, il n’a pas été tenu compte explicitement de l’incertitude 
associée au résultat. 
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3. - Rapport d'Essais 
 

3.1. - Ligne d’incinération 
 

3.1.1. - Description de l'installation 
 
Les données précisées dans le tableau ci-dessous ont été fournies par le client. 
 

Secteur industriel Incinérateur 

Description du process Incinération de boues et de farines 

Capacité nominale 6,8 tonnes / heure 

Procédé continu/cyclique Continu 

Traitement des gaz   Electrofiltre, FAM, injection bicarbonate et NH3 

 

3.1.2. - Description de la section de mesure 
 
La Norme NF EN 15 259 relative à la "Qualité de l'air - Mesurage des émissions de sources fixes - 
Exigences relatives aux sections et aux sites de mesurage et relatives à l'objectif, au plan et au 
rapport de mesurage" définit les caractéristiques de la section de mesure et du point de 
prélèvement. Lors de notre intervention, les observations suivantes ont été effectuées sur 
l’installation contrôlée : 

 

 



 
 

Contrôle inopiné des rejets atmosphériques 2025 

SOCIÉTÉ ARMORICAINE DE VALORISATION ENERGETIQUE 

 

Rapport n°BREP250084-25-80-R1 - 27 janvier 2026   8 

 

EXIGENCES DE LA NORME NF EN 15 259 

  Description Conformité 

Dimensions de la section de mesure (mm) 800 - 

Conduit (1) vertical - 

Nombre d’axes de mesure disponible 2 (Ø > 350 mm) conforme 

Trappes normalisées / Nombre 2 conforme 

Longueur droite amont  > 5 Dh(2)  conforme 

Longueur droite aval > 5 Dh(2)  sans coude conforme 

Angle d’écoulement gazeux (par rapport à 
l’axe du conduit) 

<15° conforme 

Ecoulement négatif Non conforme 

Pression différentielle minimale >5Pa conforme 

Rapport entre vitesse locale la plus élevée et 
la plus faible 

<3 conforme 

Accès sécurisé permettant le levage des 
appareils de mesure (si nécessaire) 

escalier et passerelle conforme 

Recul (si 1 trappe : zone travail = diamètre + 
paroi + 1,5m  /   si 2 trappes opposées : zone 
travail = ½ diamètre + paroi + 1,5 m) 

suffisant conforme 
 

 (1) : La Norme NF EN 15 259 préconise un conduit vertical     (2) : Dh : Diamètre hydraulique  

 

3.1.3. - Plan de mesurage 
 

Plan de mesurage 

Configuration/ Source Application au point de mesure 

Homogène selon NFX 43-551 (1) 

Analyse gaz en continu Mesure en un point 

 

Méthodes manuelles Quadrillage de la section 
 

 
(1) Les effluents sont issus d’un seul émetteur et absence d’entrée d’air. 
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3.1.4. - Conditions de fonctionnement et mesures périphériques 
 
Les conditions de fonctionnement des installations sont fournies par la société SOCIÉTÉ 
ARMORICAINE DE VALORISATION ENERGETIQUE 
 

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques 

Teneur en O2 de référence 11 

Conditions de fonctionnement de l'installation 
Incinération de 163,6 tonnes de déchets sur la journée du 23/10/2025 

(6,8 tonnes / heure) / Passage de soie de porc en fin d'après-midi 

Incident pendant les mesures Aucun incident 

    Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne 
Ecart à 

la norme 
O/N (1) 

Date    23/10/2025 23/10/2025 23/10/2025     

Heure   11h00 12h10 13h20     

Vitesse au point de mesure m/s 33,2 34,2 35,7 34,4 N 

Température moyenne des gaz °C 185,0 188,0 184,0 185,7 N/A 

Teneur en vapeur d'eau % volume 20,0 19,3 19,8 19,7 N 

Débit des gaz humides aux conditions réelles m³/h 60 000 61 900 64 600 62 167 N 

Débit des gaz secs aux conditions normales Nm³ sec/h 28 100 29 100 30 400 29 200 N 

 
(1) N : la mesure ne fait pas l'objet d'un écart ; O : la mesure fait l'objet d'un écart - voir paragraphe 
4.2 : Observations-Ecarts aux normes 
(N/A) : non applicable 
Le détail de toutes les mesures est reporté en annexe. 
 

3.1.5. - Résultats des mesures 
 
Le tableau suivant donne les concentrations mesurées lors de l’intervention et les flux calculés à 
partir des mesures. En face de chaque paramètre sont données les prescriptions du texte de 
référence. 
Les résultats sont donnés dans les tableaux ci-après en valeurs brutes et en valeurs corrigées à 11% 
d’O2. 
Les concentrations sont calculées sur gaz sec dans les Conditions Normales de température et de 
pression (273 kelvins et 1 013 hPa) et exprimées en mg/Nm3 sec (milligrammes par Normaux mètres 
cubes de gaz sec). 
 
Remarque :  
En application de la norme NFX 43 551, les règles d’expression des résultats à partir des résultats 
d’analyses sont les suivantes : 
 

- Résultat d’analyse < Limite de Détection (LQ/3), la valeur retenue est : 0 
- Limite de Détection (LQ/3) <Résultat d’analyse < Limite de quantification : la valeur 

retenue est LQ/2 
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Ligne d'incinération Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne 
VLE 

semi-horaire 
Conformité/VLE 

(C/NC) 
VLE 

journalière 
Ecarts à la 

norme O/N (1) 

ANALYSE DE GAZ EN CONTINU 

Date 23/10/25 23/10/25 23/10/25 

  Heure début 11:30 12:00 12:30 

Heure fin 12:00 12:30 13:00 

                     

Vitesse m/s 33,2 34,2 35,7 34,4      N 

Débit gazeux Nm³ sec/h 28 100 29 100 30 400 29 200      N 

O2 référence   % 11        N/A 

Oxygène (O2) 

Concentration % 13,8 13,5 13,6 13,6      N 

Dioxyde de carbone (CO2) 

Concentration % 6,1 6,3 6,3 6,2      N 

Monoxyde de carbone (CO) 

Concentration 
Valeur brute 

mg/Nm³ sec 
1,1 0 0 0,37      N 

Valeur corrigée à O2 ref 1,5 0 0 0,50 100 C 50 N 

Flux massique g/h 30,9 0 0 10,3      N/A 

Oxydes d'azote (NOx) 

Concentration 
Valeur brute 

mgNO2/Nm³ sec 
39 44 43 42      N 

Valeur corrigée à O2 ref 54 59 58 57 400 C 150 N 

Flux massique gNO2/h 1 096 1 280 1 307 1 228      N/A 
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Ligne d'incinération Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne 
VLE 

semi-horaire 
Conformité/VLE 

(C/NC) 
VLE 

journalière 
Ecarts à la 

norme O/N (1) 

ANALYSE DE GAZ EN CONTINU 

Date 23/10/25 23/10/25 23/10/25 

  Heure début 11:30 12:00 12:30 

Heure fin 12:00 12:30 13:00 

                     

Vitesse m/s 33,2 34,2 35,7 34,4      N 

Débit gazeux Nm³ sec/h 28 100 29 100 30 400 29 200      N 

O2 référence   % 11        N/A 

Composés organiques volatils totaux (COVt) 

Concentration 
Valeur brute 

mgC/Nm³ sec 
8,0 8,1 8,6 8,2      N 

Valeur corrigée à O2 ref 11,2 10,9 11,6 11,2 20 C 10 N 

Flux massique gC/h 225 236 261 241      N/A 

 
(1) N : la mesure ne fait pas l'objet d'un écart ; O : la mesure fait l'objet d'un écart - voir paragraphe 4.2 : Observations-Ecarts aux normes 
(N/A) : Non Applicable 
Le détail des mesures est reporté en annexe 
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Ligne d'incinération Essai 1 
VLE semi-

horaire 
Conformité/VLE 

(C/NC) 
VLE 

journalière 
Ecart à la 

norme O/N (1) 

  

Date 23/10/2025  

  
Heure début 11:04  

Heure fin 12:06        

               

Vitesse d'éjection m/s 33,2      N 

Débit gazeux Nm³ sec/h 28100      N 

               

Dioxyde de soufre (SO2)            

Concentration 
Valeur brute 

mg/Nm³ sec 
1,7      O 

Valeur corrigée à O2 ref 2,4 200 C 40 O 

Flux massique g/h 49      N/A 

Acide chlorhydrique (HCl)            

Concentration 
Valeur brute 

mg/Nm³ sec 
0,060      N 

Valeur corrigée à O2 ref 0,084 60 C 8 N 

Flux massique g/h 1,7      N/A 

Acide fluorhydrique (HF)            

Concentration 
Valeur brute 

mg/Nm³ sec 
0,12      N 

Valeur corrigée à O2 ref 0,17 4 C 1 N 

Flux massique g/h 3,3      N/A 

 
(1) N : la mesure ne fait pas l'objet d'un écart ; O : la mesure fait l'objet d'un écart - voir paragraphe 4.2 : Observations-Ecarts aux normes 
(N/A) : Non Applicable 
Le détail des mesures est reporté en annexe 
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Ligne d'incinération Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne 
VLE 

semi-horaire 
Conformité/VLE 

(C/NC) 
VLE 

journalière 
Ecarts à la 

norme O/N (1) 

ANALYSE DE GAZ EN CONTINU 

Date 23/10/25 23/10/25 23/10/25 

  Heure début 12 :16 13 :26 14 :33 

Heure fin 13 :18 14 :28 15 :35 

                     

Vitesse m/s 33,2 34,2 35,7 34,4      N 

Débit gazeux Nm³ sec/h 28 100 29 100 30 400 29 200      N 

O2 référence   % 11        N/A 

Poussières totales 

Concentration 
Valeur brute 

mg/Nm³ sec 
0 - - 0      N 

Valeur corrigée à O2 ref 0 - - 0 30 C 5 N 

Flux massique g/h 0 - - 0      N/A 

Ammoniac (NH3) 

Concentration 
Valeur brute 

mg/Nm³ sec 
11,2 9,8 13,0 11,3      N 

Valeur corrigée à O2 ref 15,0 13,3 17,5 15,3 100 C 15 N 

Flux massique g/h 327 286 394 336      N/A 

 
(1) N : la mesure ne fait pas l'objet d'un écart ; O : la mesure fait l'objet d'un écart - voir paragraphe 4.2 : Observations-Ecarts aux normes 
(N/A) : Non Applicable 
Le détail des mesures est reporté en annexe 
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Ligne d'incinération Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 
Conformité/VLE 

(C/NC) 
Ecart à la 

norme O/N (1) 

  

Date 23/10/2025 23/10/2025 23/10/2025 
  

Heure début 12:16 13:26 14:33 

Heure fin 13:18 14:28 15:35         

                    

Vitesse d'éjection m/s 34,2 34,2 35,7 34,7 12 C N 

Débit gazeux Nm³ sec/h 29 100 29 100 30 400 29 533     N 

METAUX ET MERCURE                 

Mercure particulaire et gazeux (Hg)               

Concentration 
Valeur brute 

mg/Nm³ sec 
0,011 0,0078 0,0082 0,0091     N 

Valeur corrigée à O2 ref 0,015 0,010 0,011 0,012 0,02 C N 

Flux massique g/h 0,33 0,23 0,25 0,27     N/A 

Cd+Tl                   

Concentration 
Valeur brute 

mg/Nm³ sec 
0,00015 - - 0,00015     O 

Valeur corrigée à O2 ref 0,00020 - - 0,00020 0,02 C O 

Flux massique g/h 0,0043 - - 0,0043     N/A 

Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V               

Concentration 
Valeur brute 

mg/Nm³ sec 
0,0058 - - 0,0058     O 

Valeur corrigée à O2 ref 0,0077 - - 0,0077 0,3 C O 

Flux massique g/h 0,17 - - 0,17     N/A 

 
(1) N : la mesure ne fait pas l'objet d'un écart ; O : la mesure fait l'objet d'un écart - voir paragraphe 4.2 : Observations-Ecarts aux normes 
(N/A) : Non Applicable 
Le détail des mesures est reporté en annexe 
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Ligne d'incinération Essai 1 VLE Conformité/VLE (C/NC) 
Ecart à la 

norme O/N (1) 

  

Date 23/10/2025   

Heure début 10:02       

Heure fin 16:06       

              

Vitesse d'éjection m/s 34,0     N 

Débit gazeux Nm³ sec/h 28548     N 

Dioxines et furannes (PCDD/PCDF)              

Concentration 
Valeur brute ng ITEQ/Nm³ 

sec 

0,00078     O 

Valeur corrigée à O2 ref 0,0011 0,08 C O 

Flux massique µg ITEQ/h 0,022     N/A 

 
(1) N : la mesure ne fait pas l'objet d'un écart ; O : la mesure fait l'objet d'un écart - voir paragraphe 4.2 : Observations-Ecarts aux normes 
(N/A) : Non Applicable 
Le détail des mesures est reporté en annexe 
 
 



 
 

Contrôle inopiné des rejets atmosphériques 2025 

SOCIÉTÉ ARMORICAINE DE VALORISATION ENERGETIQUE 

 

Rapport n°BREP250084-25-80-R1 - 27 janvier 2026   16 

 

4. - Modalités opératoires et matériels utilisés 
 

4.1. - Modalités opératoires 
 
La mise en œuvre de protocoles de prélèvement et d’analyse normalisés et accrédités COFRAC (cf. § 
Objet des essais), est respectivement réalisée par les équipes d’IRH Ingénieur Conseil et nos 
laboratoires partenaires (cf. tableau ci-après). Le cas échéant, les références à l’accréditation du 
laboratoire sont indiquées dans le rapport d’analyse joint en annexe. 
 

Paramètres Normes utilisées Précisions sur la méthode Laboratoire sous traitant 

Débit gazeux 
NF EN ISO 16911-1  

FD X 43-140 

Mesure effectuée au niveau du point de 
prélèvement au tube de Pitot double selon la 
norme NF EN ISO 16911-1. La température 
sera mesurée par un thermocouple K 

  

Humidité NF EN 14 790 
Mesure selon NF EN 14 790 par condensation 
et adsorption de la vapeur dans une ligne de 
barbotage 

  

CO2 XP CEN/TS 17405  
Analyse en continu par analyseur de gaz 
automatique. Méthode par infra rouge  

  

O2  NF EN 14789 
Analyse en continu par analyseur de gaz 
automatique. Méthode par paramagnétisme 

  

CO NF EN 15058 
Analyse en continu par analyseur de gaz 
automatique. Méthode par infra rouge  

  

NOx NF EN 14792  
Analyse en continu par analyseur de gaz 
automatique avec four de réduction NO2 – 
NO. Méthode par chimiluminescence 

  

COV totaux NF EN 12.619  
Analyse en continu par analyseur de gaz 
automatique FID (détecteur à ionisation de 
flamme) 

  

Poussières NF EN 13 284-1 
Prélèvement sur filtre et analyse par 
gravimétrie 

Eurofins Saverne 

HCl NF EN 1911 
Prélèvement par barbotage dans H2O ultra 
pure et analyse par chromatographie ionique 

Eurofins Saverne 

SO2 NF EN 14 791 
Prélèvement par barbotage dans une solution 
d'H2O2 et analyse par chromatographie 
ionique 

Eurofins Saverne 

HF  NF CEN/TS 17340 
Prélèvement sur filtre et barbotage dans une 
solution de soude 0,1 N et analyse par 
ionométrie 

Eurofins Saverne 

Métaux lourds  NF EN 14 385 

Métaux particulaire (fraction filtrée) : 
prélèvement sur filtre et analyse après 
minéralisation par ICP-MS. Métaux gazeux 
(fraction passante) : prélèvement par 
barbotage (HNO3 + H2O2) et analyse par ICP-
MS  

Eurofins Saverne 

Hg  NF EN 13 211 

Hg particulaire : prélèvement sur filtre et 
analyse par SFA après minéralisation Hg 
gazeux : prélèvement par barbotage 
(H2SO4+KMnO4) et analyse par SFA  

Eurofins Saverne 
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Paramètres Normes utilisées Précisions sur la méthode Laboratoire sous traitant 

NH3 NF EN ISO 21877 
Prélèvement par barbotage dans H2SO4 puis 
analyse par chromatographie ionique  

Eurofins Saverne 

PCDD/PCDF  NF EN 1948-1 
Méthode par condensation (sonde refroidie) 
puis filtration et adsorption sur résine XAD2 
(système Eurodiox) 

Eurofins Saverne 

 
Test d’étanchéité 

• Mesures manuelles 
Mise sous dépression du système d’échantillonnage et contrôle du débit de fuite (< 2% du débit 
nominal) 

• Analyses de gaz en continu 
Vérification de la réponse de l’analyseur par introduction du gaz étalon en direct sur l’appareil et en 
tête de ligne de prélèvement. 

 

4.2. - Observations, écarts aux normes 
 
Observations pour les mesures de polluants particulaires : 
 
PCDD/F : Isocinétisme non conforme (83%) car les vitesses dans le conduit sont très élevées. Pas 
d’incidence car résultat inférieur à 20% de la VLE. 
 
Observations pour les rendements de barbotage : 
 
SO2 : Rendement < 95% (94,6%), ce qui traduit de la présence de polluant dans le dernier barboteur. 
Pas d’incidence car résultat inférieur à 20% de la VLE. 
Métaux : Rendement < 90% pour le cadmium (68%) et pour le cuivre (81%), ce qui traduit de la 
présence de polluant dans le dernier barboteur. 
Pas d’incidence car résultat inférieur à 20% de la VLE. 
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4.3. - Matériels utilisés 
 

Paramètres Constructeur Modèle 

Vitesse 
CETIAT 
TESTO 

Pitot double 
Modèle 440 dP 

Mesure de température TESTO Modèle 440 dP 

Pression atmosphérique TESTO Modèle 511 

Système de prélèvement de gaz 
en passerelle 

HONEYWELL 
KNF 
STI CONCEPT 
STI CONCEPT 
STI CONCEPT 
STI CONCEPT 

Compteur gaz sec G 1,6 ou G 4 
Pompe à gaz Téflon Laboport 
Coffret MONO POMPE 
Coffret auto régulé 
Coffret 4 pompes 
Coffret 2 pompes 

HF - Hg - Métaux particulaires ARELCO Porte-filtre 90 mm 

Poussières ARELCO Porte-filtre 90 mm 

HCl – HF – SO2 – NH3 - Hg - 
Métaux gazeux 

TECHLAB 
Barboteurs frittés en verre 
borosilicaté (250 ml) 

PCDD / PCDF EUROFINS EURODIOX 

Ligne de prélèvement gazeux 
pour les analyseurs de gaz 

EFRAPO 
Ligne de prélèvement froide (Téflon) 
avec condenseur en tête de ligne 
(Hors COV) 

Ligne de prélèvement gazeux 
pour les COV 

M et C SIEMENS Filtre + ligne chauffés 

Conditionnement du gaz pour 
l’analyse en continu 

M et C PS S10 

O2 – CO - CO2 – NOx HORIBA 
PG 350 (Infra-rouge + 
chimiluminescence) 

COV JUM 109L (FID) avec filtre + ligne chauffés 

Système d’acquisition  
des données 

HORIBA Logiciel /PG 350 

IRH 
LAB JACK (JUM) 

Logiciel interne 
e_log 

 

4.4. - Gaz étalon 
 

Gaz Concentration Certification 

O2 / CO2 / CO O2: 10 % ; CO2: 10 %, CO 50 ppm qsp N2 SCS 

C3H8/O2 C3H8 : 30 ppm ; O2 :10 % qsp N2 SCS 

CH4  / O2 CH4 90 ppm ; O2: 10% qsp N2 SCS 

NO NO : 200 ppm qsp N2 SCS 

N2/02 O2 10% qsp N2 (gaz de zéro FID) SCS 

N2 Gaz de zéro Qualité 5.0 MESSER 
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Observations sur l’utilisation du rapport 

 

 
 
Sauf avis contraire de votre part, la présente prestation sera intégrée dans la liste des références 
d’IRH Ingénieur Conseil. Les noms de nos clients, les titres des prestations ainsi que leurs montants 
sont ainsi susceptibles d’être communiqués à des tiers. 
 
Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission ; son utilisation étant 
interdite jusqu’à ce paiement. A partir de ce moment, le Client devient libre d’utiliser le rapport et de 
le diffuser, sous réserve de respecter les limites d’utilisation décrites ci-dessus. 
 
Pour rappel, les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation 
d’IRH Ingénieur Conseil sont consultables sur : https://www.anteagroup.fr/fr/annexes. 
 
 

 

https://www.anteagroup.fr/fr/annexes
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Annexe I :  Données d’autosurveillance 
 

Point de contrôle Dénomination Ligne d’incinération 

Conformité de la plateforme de travail aux 
normes de références 

- Oui 

Débit (moyenne)  

Résultats obtenus (Nm3/h sec) 29200 

Valeurs règlementaires (Nm3/h sec) / 

Résultats d’autosurveillance (Nm3/h sec) Pas de mesure 

Vitesse   

Résultats obtenus (m/s) 34,4 

Valeurs règlementaires (vitesse min en m/s) 12 

Résultats d’autosurveillance (m/s) Pas de mesure 

CO 

Résultats obtenus 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
0,5 

Valeurs 
règlementaires 

(DREAL) 

Concentration 
(mg/Nm3 sec 11% O2) 

50 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
(mg/Nm3 sec 11% O2) 

9.2 

NOx 

Résultats obtenus 
Concentration 

(mg NO2/Nm3 sec 11% 
O2) 

57 

Valeurs 
règlementaires 

Concentration 
(mg NO2/Nm3 sec 11% 

O2) 
150 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
(mg NO2/Nm3 sec 11% 

O2) 
49.7 

COV 

Résultats obtenus 
Concentration 

(mgC/Nm3 sec 11% O2) 
11,2 

Valeurs 
règlementaires 

Concentration 
(mgC/Nm3 sec 11% O2) 

10 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
(mgC/Nm3 sec 11% O2) 

6.3 
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Point de contrôle Dénomination Ligne d’incinération 

Poussières 

Résultats obtenus 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
0 

Valeurs règlementaires 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
5 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
(mg/Nm3 sec 11% O2) 

0,07 

SO2 

Résultats obtenus 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
2,4 

Valeurs règlementaires 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
40 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
(mg/Nm3 sec 11% O2) 

48.8 

HCl 

Résultats obtenus 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
0,084 

Valeurs règlementaires 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
8 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
(mg/Nm3 sec 11% O2) 

2.16 

HF 

Résultats obtenus 
Concentration 

(ng/Nm3 sec 11% O2) 
0,17 

Valeurs règlementaires 
Concentration 

(ng/Nm3 sec 11% O2) 
1 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
(ng/Nm3 sec 11% O2) 

Pas de mesure 

NH3 

Résultats obtenus 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
15,3 

Valeurs règlementaires 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
15 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
mg/Nm3 sec 11% O2) 

20.8 
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Point de contrôle Dénomination Ligne d’incinération 

Cd + Tl 

Résultats obtenus 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
0,0002 

Valeurs règlementaires 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
0,02 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
(mg/Nm3 sec 11% O2) 

Pas de mesure 

Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V 

Résultats obtenus 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
0,0077 

Valeurs règlementaires 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
0,3 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
(mg/Nm3 sec 11% O2) 

Pas de mesure 

Dioxines et furannes 

Résultats obtenus 
Concentration 

(ng/Nm3 sec 11% O2) 
0,0011 

Valeurs règlementaires 
Concentration 

(ng/Nm3 sec 11% O2) 
0,08 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
(ng/Nm3 sec 11% O2) 

Pas de mesure 

Mercure 

Résultats obtenus 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
0,012 

Valeurs règlementaires 
Concentration 

(mg/Nm3 sec 11% O2) 
0,02 

Résultats 
d’autosurveillance 

Concentration 
mg/Nm3 sec 11% O2) 

0.024 
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Annexe II :  Ligne d’incinération 
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Tableau de résultats avec valeurs à oxygène de référence :
SAVE / Ligne d'incinération

 Essai 1 du 23/10/25 de 11:30 à 12:00  Essai 2 du 23/10/25 de 12:00 à 12:30  Essai 3 du 23/10/25 de 12:30 à 13:00
Concentration à O2 réel Concentration à O2ref Concentration à O2 réel Concentration à O2ref Concentration à O2 réel Concentration à O2ref

Paramètre Unité
Valeur

moyenne
±

Incertitude

(k=2)

Valeur

moyenne
±

Incertitude

(k=2)

Valeur

moyenne
±

Incertitude

(k=2)

Valeur

moyenne
±

Incertitude

(k=2)

Valeur

moyenne
±

Incertitude

(k=2)

Valeur

moyenne
±

Incertitude

(k=2)

Dérive au 

zéro (%)

Dérive au 

point 

d'échelle (%)

O2 (% vol sur sec) 13,77 ± 0,58 13,53 ± 0,58 13,57 ± 0,58 -3,2 -2,2

CO2 (% vol sur sec) 6,05 ± 0,40 8,4 ± 1,3 6,27 ± 0,40 8,4 ± 1,2 6,25 ± 0,40 8,4 ± 1,3 0,5 1,6

CO (mg/Nm3 sec de CO) 1,1 ± 4,0 1,5 ± 7,8 0 ± 4 0 ± 8 0 < 4 0 < 8 0,4 -3,4

NOx (mg/Nm3 sec de NO2) 39 ± 14 54 ± 29 44 ± 15 59 ± 28 43 ± 15 58 ± 28 0,0 -2,4

COVt (mg/Nm3 sec de C ) 8,0 ± 3,6 11,2 ± 5,0 8,1 ± 3,6 10,9 ± 5,0 8,6 ± 3,6 11,6 ± 5,0 1,6 -2,8
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Tableau de résultats sans valeur à oxygène de référence :
SAVE / Ligne d'incinération

 Essai 1 du 23/10/25 de 10:02 à 16:06
Concentration à O2 réel

Paramètre Unité
Valeur

moyenne
±

Incertitude

(k=2)

Dérive au 

zéro (%)

Dérive au 

point 

d'échelle (%)

O2 (% vol sur sec) 13,52 ± 0,58 -3,2 -2,2

CO2 (% vol sur sec) 6,27 ± 0,40 0,5 1,6  
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Annexe III : Expression des résultats 
 

• METHODES MANUELLES (paramètres concernés : poussières, HCl, SO2, HF, NH3, Métaux 
lourds, Mercure, PCDD/F) 

 
En application de la norme NFX 43 551, les règles d’expression des résultats à partir des résultats 
d’analyses sont les suivantes : 
 

- Résultat d’analyse < Limite de Détection (LQ/3), la valeur retenue est : 0 
- Limite de Détection (LQ/3) <Résultat d’analyse < Limite de quantification : la valeur 

retenue est LQ/2 
 

- Dans le cas où le Blanc de site est supérieur à la valeur mesurée, le résultat est égal au blanc 
de site. 

 
- Métaux lourds : 

Chaque métal est analysé séparément et répertorié dans 4 groupes conformément aux 
arrêtés ministériels. 
 

 
- Composés gazeux et particulaires 

Pour les fluorures, métaux et mercure, la fraction gazeuse est mesurée séparément de la 
fraction particulaire. Seule la concentration globale (gazeuse + particulaire) est indiquée dans 
les tableaux de résultat, conformément aux normes en vigueur. 

 
- Conformité du rendement d’absorption 

Pour le calcul du rendement d’absorption demandant de sommer les concentrations, il faut 
considérer : 
 

o Une concentration nulle pour le compartiment où la concentration est inférieure à 
LQ/3 

o Une concentration égale à LQ/2 si la valeur mesurée est comprise entre LQ/3 et LQ. 
 
Il est admis que dans le cas où la concentration mesurée est faible et que le premier critère 
de rendement ne peut être atteint, l’essai est validé si la concentration dans le dernier 
barboteur est inférieure à la LQ.  
 

Si la concentration globale mesurée est inférieure à 20% de la VLE, il est admis que le critère 
de rendement peut ne pas être atteint sans pour autant qu’il y ait un impact sur le résultat. 

Les critères de rendement de barbotage sont maintenus dans le cas de mesures non 
réglementaires 
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• METHODES AUTOMATIQUES (paramètres concernés : O2, CO2, NOx, CO, COV) :  

 
En application de la norme NFX 43 551, les règles d’expression des résultats sont les suivantes : 

 
- Si C > LQmesure : Le résultat est égal à la mesure et le flux est calculé en considérant la 

concentration mesurée 
- Si LQmesure/2 < C < LQmesure, composé détecté : le résultat est égal à LQmesure/2 et le 

flux est calculé en considérant une concentration égale à LQmesure/2 
- Si C < LQmesure/2, composé non détecté : le résultat et le flux sont notés égaux à 0 

 
Correction systématique de la dérive dans le temps des analyseurs. 

 

Annexe IV : Plan de mesurage 
 

PLAN DE MESURAGE 
 

Conformément à la norme NF X 43-551, le plan d’échantillonnage a été réalisé selon les méthodes 
décrites dans le tableau suivant : 
 

Type de polluants Plan d’échantillonnage 

Polluants sous forme particulaire ou vésiculaire : 
Poussières, métaux, HF, PCDD/F 

Norme NF EN 13284-1 

Polluants sous forme gazeuse : 
CO, NOx, SO2, HCl, NH3, COV 

Norme NF EN 15259 
Dans le cas d’un seul axe disponible, mesurage 

en un seul point 
 

 

DUREE DE PRELEVEMENT EN FONCTION DU POLLUANT MESURE (Arrêté du 11 mars 2010 modifié) 
 

Type de polluants Durée de prélèvement 

Polluant à fraction particulaire  
Polluant à fractions particulaire et gazeuse (sauf 

PCDD/F) 

Minimum 1h (1/2 h par axe de mesure) et LQ < 
20% de la VLE 

Polluant à fraction gazeuse uniquement Minimum ½ h et LQ <20% de la VLE  
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Annexe V : Critères de conformité des blancs de prélèvement 
 
En application de la NFX 43 551, le blanc doit être<20% de la VLE pour : 
 
Métaux lourds (NF EN 14385)  
 
Ammoniac (NF EN ISO 21877)  
 

Fluorure d’hydrogène (HF) NF CEN/TS 17340 
 
Dioxines et furannes (PCDD/F) NF EN 1948-1 
 
Mercure (Hg) NF EN 13-211  
 
Chlorure d’hydrogène (HCl) NF EN 1911  
 
Poussières (NF EN 13284-1) 
NFX 44052 : §4 : le blanc doit être < 5 mg/m³ 
 
Dioxyde de soufre (SO2) NF EN 14791 
 
Les critères de blancs de prélèvement sont maintenus dans le cas de mesures non réglementaires. 
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Annexe VI : Schémas des dispositifs de prélèvement 
 

 
 

 
 

Analyse de gaz en continu O2, CO, CO2 et NOx 
 

 
 

Analyse de gaz en continu COV par FID 
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Prélèvements de polluants particulaires et gazeux (hors PCDD/PCDF et HAP) 
 

 

Porte-Filtre Sonde Température

Verre

Buse de

prélèvement

Titane

Sens du Gaz

CHEMINEE

Flacons (2 ou 3) Rotamètre

de Prélèvement à Bille

Unité de contrôle Pompe

régulateur température à Gaz

régulateur débit

Groupe

Froid

Système ARELCO

de Garde

Thermomètre

Flacon de

PRINCIPALE

LIGNE

D

E

S

S

I

C

A

T

E

U

R

Q

COMPTEUR

A GAZ

Régulation de température 

dans la canne en titane

Enceinte chauffée

 
Chaîne de prélèvement ARELCO® Isostack (filtration hors conduit) 

 

Prélèvements de polluants particulaires et gazeux (PCDD/PCDF et HAP) 
 

Buse de

prélèvement

en titane

Thermomètre

                Laine de quartz + filtre en quartz

           Thermomètre

Sens du Gaz

           Rotamètre à bille

                

CHEMINEE

               Pompe

Flacon de garde

                  

Dessicateur

Compteur à gaz

 Porte résine et résine XAD2

      

    Flacon de condensâts

Sonde refroidie

Tube de succion en verre

Q

A 

 
Prélèvement PCDD/F avec Kit Eurodiox 
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Annexe VII : Rapports d'analyses des laboratoires sous-traitants 
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